
 

 

 

 

MODES DE FINANCEMENT 

 

MAIRIES 

Certaines municipalités participent au financement du permis de conduire, renseignez-vous auprès 

de votre Mairie 

 

PERMIS A 1 € PAR JOUR 

Financement de votre formation aux permis de conduire (A et B) avec un taux de 0% à hauteur de 30 

€ par mois. 

Renseignez-vous sur le site :  

http://www.securite-routiere.gouv.fr/permis-de-conduire/passer-son-permis/le-permis-a-1-euro-

par-jour/informations 

 

PÔLE EMPLOI 

Vous êtes en situation de recherche d’emploi, 

Renseignez-vous sur le site :  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1719 

 

En situation de handicap 

Si vous êtes en situation de handicap et que vous éprouvez des difficultés pour financer votre permis 
de conduire, Cap Emploi peut vous offrir une aide financée par l’Agefiph. N’hésitez pas à prendre 
contact avec votre antenne départementale Cap’Emploi pour en savoir plus. 
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